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MEMBRES de la Chambre.

.- Il a été proposé de résoudre, que lorsqùè le Représen-
tant de Sa Majesté seroit présent dans cetteC(.hambre,
les Membres d'icelle paroitroient dans le costume
prescrit par l'Ordre de Sa Majesté, daté de Downing-
Street, le ler, Mars 1825.-Motion en amendement,
que la Chambre s'ajourne. Elle a été agréée, 116.

MESSAGES' du Gouverneur en Chef. . Vide, Gouverneur en
Chef, Messages de sa part.

- A l'Assemblée. Vide, Bills, Bonne Correspondance,
etiam, Résolutions de la Chambre et Documens,

-De l'Assemblée. Vide ut suprà.

- Pour demander que permission soit donnée à quelques-
uns des Membres de cette Cha-mbre, de paroître de-
vant des Comités Spéciaux de l'Assemblée, 40, 81.

--- Permission donnée, et l'Assemblée en reçoit avis, 40,
81, 82.

MILICE, Acte de la. Le Gouverneur recommande par Mes-
sage de concourir à pourvoir aux dépenses annuelles
pour le mettre à exécution, en faisant une appro-
priation pour payer les Officiers de l'Etat-Major
comme ci-devant, et mettant à la disposition du
Gouvernement une somme d'argent pour fournir des
armes à la Milice lorsque jugé nécessaire, 37. Vide,
Gouverneur en Chef, Messages de sa part.

* Le Bill qui continue les Actes relatifs à la Milice est
amendé par le Conseil et envoyé à l'Assemblée qui
a rejeté les amendemens. Vide, Bills.

N OUVEAU-Brunswick. Vide, Gouverneur en Chef,
Messages de sa part.

NOUVELLE-Ecosse. Vide ut suprà.

O RATEUR du Conseil Législatif.

L'Honorable Mr.-le Juge Kerr est nommé en vertu
d'une Commission, pendant l'absence de l'Honora-
ble Jonathan Sewell, Juge en Chef de la Province
du ·Bàs-Canada.--l présente sa Commission à la,
Chambre. Elle est lue. Il prend la Chaire, 9, 10.

- I informe la Chambre qu'il y a un Membre qui se
présente pour être introduit, 10. L'Honorable Mr.
John Stewart est introduit, 10. Il prête le serment
et prend son siége, 11.

.Il fait rapport de la Harangue du Gouverneur en Chef,
du Tr8ne, à l'ouverture de la Session, 13.

ORATEUR du Conseil Législatif.

- -Il met devant la Chiambre un Etat des Salles'dàitn
nelles ainsi que des lits qui ont été pourvus pour les
malades dans! l'HÔtel-Dieu --de Québ :40.
Appendice (K).

- Il informe la Chambre qu'il a reçu une Lettre dQ GreiX
fier portant, qu'ayant obtenu un congé-d' bsence 
du Gouverneur en Chef, il prie respectueuserr4.t1
la Chambre de vouloir bien permettre à M
Léryde remplir ses devoirs comme Greffier ,duCo4
seil Législatif pendant sa dite absence, 4

- Le Gouverneur est prié, par une Adresse, d'avancer sue,
les argens non appropriés le déficit dansé 1,
fonds pourvus par la Loi, pour lepayement de son
salaire, 95. Réponse du Gouverneur, .103.

ORATEUR de la Chambre d'Asseiflée.

- Il est présent dans la Chambre du Conseil Législatif,
avec l'Assemblée, 11, 116.

-Le Gouverneur en Chef porte l'attention de la Cham-
bre, par un mcssage,2sur le mahque d'autorités légales
pour le pyement des salaires des Orateurs du Con-
seil Législatif et del'Assemblée, et recommande de
concourir.à y. pourvoir d'une -manière permanente,
37. Vide, Gouverneur en Chef, Messages de sa part
par des Membres de la Chambre.

ORDRE permanent de la Chambre.

- -Le cinquante-unième doit être, pris en consilératidýi'
et les Membres absens en ville sont sommés, 92. Il
est amendé '91, 96.

--- Le cinquante-septième doit être pris en considération.
Les Membres absens sont sommés de se trouvr à
leurs places, 106. La cinquante-septième t
Ordre permanent de la Chambré est 'réscindé,'19.

jlP AROISSES de la Province. eMessage du Gouverneur
recommandant d'établir dune manière légale ei
pour des effets civils, les subdivisions de difféi-entes'
parties de la Province faites-par les autorités ecclé-
siastiques seulement, depuis l'Arrêt de 1722, 43.

-Le Bill que les deux Chambres ont passé à cet effèest
.réservé pour' la signification du plaisir de& Majesté,
18. Vide Bills. _ e

PARLEMENiT Provincial, la troisième Session au dou-
zième. Proclamations pour le proroger, 5,.6. Led
réunir; 7. Il est réuni, 8. Prorogé;120

PENITENCERIE, Message du Gouverneu " Chef, ree
commandant la nécessité d'en établir une gédéralL
pour toute la Province, 31.

P TTION mises devant la Chambre
J..Alll .AJ. J.,JJ.NhJ> fl4l04.O Wc flWin r,

Il met devant la Chambre des Lettres d'excuses de plu-
sieurs Membres, 16. 21. - De la Corporation de l'H8pital

demandant 'un octroi d'argei
fait rapport de la Réponse du Gouverneur en Chef, incertains et gratuits du dit H
à l'Adresse- 'de remercimens de la Chambre de sa- pendice (B.)
Harangne à l'ouverture de la Session,.19.

- Des Marchands de-,Cair dans le1
--Ilinformë:la Chambre que depuis la dernière Session, 19.

'1ioorabl:Mr. Taschereau, un dei mbres de
cette;Chanb~ let décédé,3. . - De Thomas Portéous
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